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CHIRURGIE GÉNÉRALE – CH-1 (COLIQUE HÉPATIQUE RÉCIDIVANTE) 
 
Professionnelle habilitée : Infirmière clinicienne travaillant à l’Accueil clinique du CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes 
Catégorie(s) de personnes visées : Usager pour lequel un diagnostic de colique hépatique récidivante a été posé par un médecin et 
référé à l’Accueil clinique 
Indication  : Investigation en chirurgie générale pour une colique hépatique récidivante 
Conditions : Répondre aux critères d’admissibilité de l’Accueil clinique et nécessiter une investigation en chirurgie générale 
Contre-indications : Si depuis la réception de la référence médicale : 
− Syndrome infectieux : 

• Diaphorèse intense 
• Frisson 
• Anorexie profonde 

− Douleur intense depuis plus de 12 heures et non soulagée par analgésiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 COLIQUE HÉPATIQUE RÉCIDIVANTE CH-1 

* Épreuves sanguines 
− Hématologie 

- FSC 
− Biochimie 

- ALT/AST 
- Amylase 
- Bilirubine 
- Lipase 
- Phosphatase alcaline 

Délai ≤ 14 jours 
* Écho abdomen 

Date de mise en vigueur : mars 2009 

Si positif 

(lithiase vésiculaire) 
Si négatif 

(ou autres pathologies) 

    *  Consultation 

Chirurgie générale 

(au bureau) 

Accueil clinique 

Médecin requérant 

Délai ≤ 14 jours 

Si GB > 15 x 109/L 
ou 15 000 x 106/L  
et si douleur abdo. 
VERS URGENCE 

Si ALT > 2 x la 
limite supérieure de 
référence et si 
douleur abdominale 
VERS URGENCE 

Si > limite supérieure et si 
douleur abdominale 
 VERS URGENCE 


